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Le concept majeur d'« ordre social »

Après plusieurs décennies d'aide au développement, sait-on finalement ce qu'est le développement ? Le Prix Nobel d'économie Douglass North, l'un des pères de la nouvelle économie institutionnelle, vient avec deux de ses pairs d'en proposer une lecture historique ambitieuse, certes critiquable et encore peu opératoire, mais qui recentre le débat sur l'essentiel.

La nécessaire interaction entre l'économie et le politique amène les auteurs à introduire le concept de « l'ordre social », ensemble des systèmes économiques, politiques, militaires, religieux constitutifs de toute société. L'histoire de l'humanité se ramène d'après eux à l'étude de trois ordres sociaux : l'ordre primitif, celui des chasseurs-cueilleurs de la préhistoire ; l'ordre d'accès limité, qui a dominé  l'organisation sociale pendant les 10 000 dernières années ; et l'ordre ouvert, mis en oeuvre dans une poignée de pays à la fois développés économiquement et politiquement.

L'ordre d'accès limité repose sur la logique de « l'Etat naturel » : en réponse à la violence endémique, les puissants s'arrangent entre eux pour contrôler et se répartir les droits de propriété et les rentes, ce qui crée un intérêt commun à pacifier les relations. L'accès aux fonctions économiques, politiques, éducatives, militaires et religieuses est limité, ce qui constitue des privilèges dont la distribution fidélise les détenteurs et assure la stabilité et la pérennité du système. Ce dernier repose donc sur le clientélisme, les restrictions d'accès créatrices de privilèges, la personnalisation des principales transactions et la corruption. Mais cet Etat naturel, qui caractérise de nombreux pays en développement, n'est ni « fragile », ni « en faillite ». Il correspond fondamentalement aux premiers stades du développement social de sociétés humaines en proie à la violence naturelle.

L'ordre social ouvert, quant à lui, repose sur la concurrence politique et la concurrence économique qui s'épaulent mutuellement et en préservent la stabilité. Les rentes existent, mais elles se construisent, notamment par l'innovation et le dynamisme, peuvent être remises en cause et sont fondamentalement impersonnelles. C'est parce qu'elles ne sont jamais acquises que tout un chacun accepte qu'elles soient détenues par d'autres ou que les candidats malheureux acceptent le verdict d'une élection. L'Etat supprime l'accès aux sources alternatives de violence, dont il possède le monopole, pour éviter que toute organisation privée ne s'en approprie l'usage. Cet ordre est particulièrement riche en organisations complexes (entreprises, ministères, corps intermédiaires, partis, syndicats, organisations non gouvernementales). Les systèmes économiques et politiques sont ouverts et concurrentiels, les organisations reposent sur l'adhésion et le contrat et la crédibilité contractuelle est ancrée sur des organisations perpétuelles, qui survivent aux personnes.

Le développement serait la transition d'un ordre social d'accès limité à un ordre social ouvert. Elle requiert trois conditions préalables : la mise en place d'un cadre légal protégeant les droits des élites (et qui pourra, par la suite, s'élargir) ; la mise en place d'organisations « perpétuelles », qui survivent aux personnes ; le contrôle politique du militaire et l'établissement de règles et conventions crédibles régissant l'emploi de la force. Pour que la transition s'engage, les changements doivent s'appuyer sur les institutions et comportements de l'Etat naturel et être compatibles avec les intérêts des élites de façon à ce que ces dernières soutiennent l'évolution en cours (alors même qu'elles n'en soutiendraient pas l'aboutissement ultime). La transition se produit nécessairement par accumulation de changements institutionnels et organisationnels qui se renforcent mutuellement.

Une sorte de « fin de l'histoire » se dégage de cette vision théorique d'inspiration hégélienne, contestable au demeurant : l'humanité progresserait - à des rythmes certes différents suivant les sociétés -, des ordres sociaux à accès limité vers les ordres ouverts. Il manque une réflexion prospective sur ces derniers, confrontés aux défis de la mondialisation : une régression est-elle possible ? Mais cette approche a l'avantage de remettre les processus politiques et sociaux au coeur de la dynamique du développement, et de montrer qu'elle ne peut être qu'endogène et  idiosyncrasique. Les bailleurs de fonds l'ont d'ailleurs bien compris, qui mettent en avant «l'appropriation» par les bénéficiaires de leurs stratégies de développement. Il reste à donner une traduction opérationnelle à ce mot d'ordre essentiel.
